
 

ENTENTE PARTICULIÈRE 

 

RELATIVE AU VERSEMENT DES SALAIRES 

DES ENSEIGNANTS RÉGULIERS 

AUX CENTRES DE FORMATION PROFESSIONNELLE : CFP de Lévis, CFP 

Gabriel-Rousseau, CFP en mécanique de véhicules lourds, CFP en montage de lignes 
 
 

• Attendu l’impact des années bissextiles sur les versements de la rémunération ; 

 

• Attendu que le nombre de périodes de paie annuelles (26) ne couvre pas l’ensemble du calendrier 

(365 jours) ; 

 

• Attendu que, de façon cyclique, la rémunération prévue pour la période estivale ne couvre pas 

l’ensemble du calendrier de vacances ; 

 

• Attendu la volonté des parties de permettre des versements de rémunération couvrant l’ensemble de la 

période estivale ; 

 

• Attendu la volonté des parties d’éviter la modification de la séquence de versement des salaires 

(versement aux 2 semaines) ; 

 

• Attendu la possibilité, pour les parties, de convenir de modalités différentes en application de l’article 

6-9.01 de l’Entente locale ; 

 

• Attendu que la présente entente bénéficie également aux enseignantes et enseignants à temps partiel et 

précaires par le fait qu’elles et ils recevront leur premier versement de salaire pour l’année scolaire 

2023-2024 en même temps que le personnel régulier ; 

 

Les parties conviennent de ce qui suit, pour le personnel enseignant régulier au centre de formation en 

montage de lignes : 

 

• Le centre de services scolaire répartira la rémunération estivale sur 5 périodes (5 X 80 %) de paie. 

Les versements seront effectués les : 

 

▪ 15 juin 2023 

▪ 29 juin 2023 

▪ 13 juillet 2023 

▪ 27 juillet 2023 

▪ 10 août 2023 

 

• Le centre de services scolaire effectuera le premier versement des salaires le 24 août 2023 ; 

 

En foi de quoi les parties ont signé en ce ____ jour de ____________ 2023.  

 

Pour le CSSDN  Pour le SEDR-CSQ Navigateurs 

   

   

 


